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PREMIER TRIMESTRE DE 2002

Rapport  trimestriel aux actionnaires

Analyse par la direction

L’analyse par la direction qui suit doit être lue à la lumière des états financiers consolidés non
vérifiés de TransCanada PipeLines Limited (TransCanada ou la Société) pour le trimestre terminé
le 31 mars 2002 et les notes y afférentes.

Résultats d’exploitation

Résultats consolidés

Le bénéfice net afférent aux actions ordinaires tiré des activités poursuivies de TransCanada
(bénéfice net) a été de 186 millions de dollars (0,39 $ par action) pour le trimestre terminé le
31 mars 2002, comparativement à 170 millions de dollars (0,36 $ par action) pour le premier
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Gazoducs détenus en propriété exclusive

Pour le premier trimestre de 2002, le bénéfice net du réseau de l’Alberta s’est établi à 50 millions de
dollars, soit 6 millions de dollars de plus que pour la même période en 2001. La hausse du bénéfice
net provient des revenus incitatifs supérieurs réalisés aux termes du règlement tarifaire approuvé
pour le réseau de l’Alberta, puisque la Société continue de matérialiser en 2002 le taux des revenus
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États consolidés des flux de trésorerie

Trimestres terminés les 31 mars (non vérifié)
(en millions de dollars) 2002
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Notes afférentes aux états financiers consolidés
(non vérifié)

1. Principales conventions comptables

Les états financiers consolidés de TransCanada PipeLines Limited (TransCanada ou la Société) ont été
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Rémunération à base d’actions

TransCanada a adopté, le 1er
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5. Engagements et éventualités

La Canadian Alliance of Pipeline Landowners Association et deux propriétaires fonciers individuels ont
intenté, en vertu de la Loi de 1992 sur les recours collectifs
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